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INFORMATIONS GENERALES 

 
ACCUEIL 
L'accueil des équipes se fera 
 

- le vendredi 15 mars de 16h à 19h 
- le samedi 16 mars de 8hà 9h 
 
Au club d’Aviron de mer de La Rochelle,  
Avenue de la Capitainerie- Le Mole Central 
Les Minimes 17 000 La Rochelle 

 
Il est demandé aux étudiants de se munir de leur carte d'étudiant et de leur Licence FF Sport-U, afin de les 
présenter aux organisateurs. 
 
 
ACCES 
 

* Par le train : Gare de La Rochelle puis bus ligne 4 « illico les minimes » 
 
* Par la route : suivre la direction « Port des Minimes », « Capitainerie » 
 
 

HEBERGEMENT 
 
Une liste d’hôtels vous est proposée : voir annexe. 
Il vous appartient d'effectuer vous-même vos réservations. 
 
 
STOCKAGE MINIBUS ET YOLES 
 
Vous aurez la possibilité de déposer vos bateaux sur le port des minimes. 
 

 
CONTACT 
 
LIGUE NOUVELLE-AQUITAINE DU SPORT UNIVERSITAIRE 
Site POITIERS 
5 RUE GEORGES BONNET, BAT B9 
86 000 POITIERS 
TEL : 05.49.36.62.90 
Mail : poitiers@sport-u.com 
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RESTAURATION 
Un plateau froid vous est proposé le samedi midi pour la somme de 10€. 
Compléter la fiche de réservation jointe et la retourner par mail à la Ligue du Sport-U de Poitiers, au plus tard le 
lundi 4 mars 2019. Le chèque correspondant est à faire suivre par courrier. La réservation sera validée à la 
réception du chèque. 
Tout engagement ou repas commandé et validé ne pourra pas être remboursé. 
 
 
REGLEMENT DE LA COMPETITION 
Les épreuves se dérouleront conformément au code des courses en mer de la FFAviron, sous le contrôle d’un jury 
composé d’arbitres et de commissaires de courses. 3 compétitions sont proposées : hommes, femmes et mixtes (2 
garçons -deux filles ou 1 garçon-3 filles). 

Seuls les rameurs et rameuses licenciés FFSU peuvent participer aux épreuves (licenciés et en règles avec la 
fédération). Les parcours proposés pourront être modifiés par le président du jury en accord avec le comité 
d’organisation et d’équité en fonction des conditions météorologiques ou autres. 

Les réclamations éventuelles seront reçues au plus tard 30 minutes après l’arrivée du dernier équipage de la série 
et devront être transmises au jury par écrit avec description de la règle se rapportant à la faute et la nomination 
d‘éventuels témoins. 
 
Il sera infligé une pénalité de 1 minute pour faute au départ et 30 secondes à une bouée pour non-respect des 
règles de priorité. 

Une équipe est constituée de 5 personnes en Yole de mer (4 rameurs et un barreur). Le barreur peut être, 
indifféremment, un jeune homme ou une jeune fille. 

Un équipage ne peut être composé que de licenciés d’une Association Sportive d’Etudiants (A.S. Etudiants). 

Possibilité d’intégrer un (ou une) étudiant(e) détenteur d’une licence individuelle ou licencié(e) dans une autre 
association sportive, si aucun bateau de son AS d’origine n’est engagé, en yole de mer à quatre. 

Maillot d’A.S. uniforme obligatoire. 

Remise des récompenses en tenue d’A.S. uniforme. 

 
 
PARCOURS 
Parcours de 3 km (1 tour de 3 km le matin et 1 tour de 3 km l’après-midi) 
Zone de course : Baie de La Rochelle 
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MISE A DISPOSITION DES BATEAUX 
 
6 Yoles peuvent être fournis par l'organisation : Yoles de mer 4X+ mer (Yoles 32 Eurodif). 
Les frais de location s'élèvent à 100 euros par équipage. Chèque de caution de 400 euros par Yoles. 
Les réservations sont à effectuer à l'aide du formulaire "inscriptions" à renvoyer par mail à la Ligue Nouvelle-
Aquitaine du Sport U de Poitiers (poitiers@sport-u.com ).  
Le chèque de location (montant correspondant à 100 euros par Yoles) et de caution sont à envoyer au site de 
Poitiers par courrier. 
Les Yoles personnelles doivent satisfaire à la " jauge française ". 
A noter : les Yoles pourront être prêtées à d'autres équipages, dans ce cas les 100 euros de location seront 
reversés à l'A.S. ou club, pour chaque Yoles prêtée. 
Merci de compléter la convention de prêt ci-jointe. 
 
Les équipages peuvent apporter leurs avirons. 
 

 

PROGRAMME PREVISIONNEL 
 

VENDREDI 15 MARS 
 
16h00 - 19h00 :  Accueil des participants, salle de réunion de Club d’Aviron de Mer La Rochelle 
 Présentation des licences FF Sport U et CARTES D'ETUDIANTS. 

 
SAMEDI 16 MARS 

 
8h00 – 9h00 : Accueil des participants (suite)     
 
09h15  Réunion d’information OBLIGATOIRE (délégués et équipiers référents)  

salle de réunion de la SRR. 
 
10h30   Universitaires Femmes + Mixtes Course N° 1   3km 
 

11h30  Universitaires Hommes Course N° 1   3km 
 
 
11h30 à 13h15  Repas   

13h45  Universitaire Femmes + Mixtes Course N° 2 3km 
 
 
15h00  Universitaires hommes Course N° 2 3 km 
 
 
16H30  Remise des prix et pot de l’amitié 

mailto:poitiers@sport-u.com
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 INSCRIPTIONS 
A retourner par mail avant le 4 mars à poitiers@sport-u.com 

En mettant votre ligue d’appartenance en copie 
 
 

Académie :............................................. Association Sportive :................................................................. 
 
Nom du responsable :....................................................................... Tél :................................................. 
 
E-mail :....................................................................................................................................................... 
 
Nombre d'équipages engagés : 

Masculins....................  -  Féminins...................  -  Mixtes.................... 
 
 

Catégorie :    M             F   Mixte    Catégorie :    M            F   Mixte   
NOM Prénom N° licence NOM Prénom N° licence 
    
    
    
    
Barreur :  Barreur :  
 
 

BATEAUX 
 
Réservation des Yoles : Je viens sans Yoles et je veux réserver une ou des Yoles. 

Nombre de Yoles demandées : ...........................X 100 euros   =   Total du :...........................................euros 
(envoyer un chèque du montant total à l'ordre de Ligue du Sport-U de Poitiers, ainsi qu'un chèque de caution 
de 400 euros par Yoles). 
 
Yoles personnelles : Je viens avec des Yoles 
 
En tant que représentant l'association sportive ou le club :................................................................... 
   J’accepte  
   Je n’accepte pas 
de mettre...........................Yole(s)  à la disposition de l'organisation de la Coupe de France Universitaire 
d'Aviron de mer. 
                                        Nom, Prénom du représentant :………………………………………………………….. 
    Signature : 
 
 
Si la Yole mise à disposition est utilisée par un autre équipage, les 100€ de location seront versés à 
l'association sportive ou au club propriétaire. 
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FICHE DE RENSEIGNEMENTS 
 
 

A retourner par mail avant le 4 mars à poitiers@sport-u.com 
En mettant votre Ligue d’appartenance en copie 

 
 
 

Académie :.................................... Association sportive :......................................................................... 
 
Nom du responsable :......................................................................... Tél :............................................... 
 
E-mail :....................................................................................................................................................... 
 
A titre d'information : * Heure d'arrivée............................................ 
 
 * Lieu d'hébergement..................................... 
 
 * Moyen de transport..................................... 
 
 
 
Plateaux froids pour le déjeuner du samedi midi : 
 
  

* Nombre de repas................. x 10 €  =.......................€ 
 
 
 
 

Envoyer un chèque du montant total de la réservation  
à l'ordre de Ligue Nouvelle-Aquitaine du Sport Universitaire 

 
Ligue Nouvelle-Aquitaine du Sport Universitaire 

5 RUE GEORGES BONNET, GU2, BAT B9 
86 000 POITIERS 

  
 
 

Toute réservation, commandée et validée ne sera pas remboursée 
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HEBERGEMENTS 
 
 

AUBERGE DE JEUNESSE de La Rochelle 
Avenue des Minimes  
17 000 La Rochelle 
tel : 05.46.44.43.11 
fax ; 05.46.45.41.48 
 

ALTICA 
rue de la scierie - Zone d'activité des Minimes 
17000 La Rochelle  
Tél : 05.46.43.29.09  
 

APPART’HOTEL 
27, rue de la Huguenotte  
17000 LA ROCHELLE 
Tel : 06.46.44.44.56 
 
HOTEL KYRIAD-LA ROCHELLE - LES MINIMES 
34 rue de la Scierie 
17 000 LA ROCHELLE 
tel : 05.46.50.26.60 
 

HOTEL 1ER CLASSE – LA ROCHELLE CENTRE – LES MINIMES 
32 rue de la Scierie BP 23210 
17 033 LA ROCHELLE CEDEX 1 
Tel : 05.46.07.15.89 
 
FAST’HOTEL 
Avenue Marillac 
17 000 La Rochelle 
Tel : 05.46.45.46.00 
 


	Les réclamations éventuelles seront reçues au plus tard 30 minutes après l’arrivée du dernier équipage de la série et devront être transmises au jury par écrit avec description de la règle se rapportant à la faute et la nomination d‘éventuels témoins.

